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PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

Affaire suivie par : Pascale HENNY
Tél. :  04.72.61.61 98
Télécopie : 04.72.61.63.72
Courriel :  pascale.henny@rhone.gouv.fr 

Arrêté portant autorisation d‘installation 
d‘un débit de tabac au sein d‘une zone protégée

Le préfet de la région  Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L3511-2-2 et L3511-2 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-1517 du 20 mars 2012 modifié portant réglementation de la police des débits
de boissons à consommer sur place et des restaurants dans le département du Rhône et fixant les périmètres
de protection ;

Vu le courrier en date du 23 juin 2017 de Madame le Maire de Poule-les-Echarmeaux sollicitant au nom de
Madame Dolorès Vincent l’autorisation d’installation d’un débit de tabac à proximité d’une église et d’une
école, à Poule-les-Echarmeaux, le Bourg ;

Vu l’avis du colonel commandant le groupement de gendarmerie du Rhône ;

Vu l’avis du directeur régional des douanes et droits indirects du 7 août 2017 ;

Considérant que la demande de dérogation aux zones protégées est notamment fondée sur l’existence d’un
commerce de débit de tabac à cet emplacement entre 1998 et 2015 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile ;

A R R E T E 

ARTICLE 1 : Il  est  autorisé  l’implantation  d’un  débit  de  tabac  géré  par  Madame  Dolorès  Vincent  à
l’adresse suivante : Poule-les-Echarmeaux, le Bourg.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 3 :  Le maire de Poule-les-Echarmeaux,  le sous-préfet  de Villefranche sur Saône,  le  Colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Rhône, le Directeur Interrégional des Douanes sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Pour le Préfet, 
                                                                                          le directeur de la sécurité et de la protection civile
                                                                                         

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)

Lyon, le 16 août 2017
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           PREFET DU RHONE
réfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRETE 
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU les articles R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU  la demande formulée par Monsieur Frédéric Fery, représentant légal des Pompes Funèbres LAO Roc Eclerc
pour la chambre funéraire située à Bron, 52 avenue Franklin Roosevelt ;
SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : Monsieur Frédéric Fery représentant légal des Pompes Funèbres LAO Roc Eclerc est habilité pour
la gestion et l'utilisation de la chambre funéraire sise à Bron, 52 avenue Franklin Roosevelt.

 Article 2  : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 17. 69. 296 est fixée à six ans.

Article 3: L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
                                                                                                                Fait à Lyon, le 10 août 2017

         pour le Préfet,
                                                                                                      le directeur de la sécurité et de la protection civile
                                                                                                     
                                                                                                     
                                                                                                      

                                                       

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)

Lyon, le 10 août 2017
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           PREFECTURE U RHONE
fecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRETE 
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des Communes et relative à la
législation  dans le domaine funéraire ;

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales;

VU l’article R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU  la demande formulée par Monsieur Michel Pilot , représentant légal des pompes funèbres Villeurbannaises,
pompes funèbres Rapin, Pompes funèbres de France ;
SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : Monsieur Michel Pilot  représentant légal des pompes funèbres Villeurbannaises, pompes funèbres
Rapin, Pompes funèbres de France est habilité pour la gestion et l'utilisation de la chambre funéraire située à
Mornant, route des Ollagniers.

 Article 2  : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 17. 69.312 est fixée à un an.

Article 3: L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
                                                                                                                Fait à Lyon, le 10 août 2017

          pour  le Préfet,
                                                                                                       le directeur de la sécurité et de la protection civile
                                                                                                     
 
                                                                                                

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)

Lyon, le 10 août 2017
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PRÉFET DU RHÔNE

Sous-Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales 

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                                  du 8 août 2017

relatif aux statuts et compétences du syndicat mixte
d’assainissement du Pont de Sollières

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,

VU le code général des collectivités territoriales et  notamment les  articles L.5711-1,  L.2113-5,
L.5212-7 et L.5211-20 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  92-26  du  20  mars  1992  relatif  à  la  constitution  du  syndicat
intercommunal d’assainissement du Pont de Sollières ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 97-126 du 15 mai 1997, n° 99-278 du 14 décembre 1999, n° 2005-
355 du 30 novembre 2005 et n° 2015 023 - 0017 du 23 janvier 2015 relatifs à la modification des statuts
du syndicat mixte d’assainissement du Pont de Sollières ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2016-09-22-003 du 22 septembre 2016 relatif  à  la  création de la
commune nouvelle de « Porte-des-Pierres-Dorées » en lieu et  place des communes de Liergues et  de
Pouilly-le-Monial ;

VU  la  délibération  du  10  avril  2017  dans  laquelle  le  conseil  syndical  du  syndicat  mixte
d’assainissement du pont de Sollières actualise les modalités de contribution de ses communes membres ;

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-08-08-001 - Arrêté relatif aux statuts et compétences du syndicat mixte d’assainissement du Pont de Sollières 38



- 2 -

CONSIDÉRANT  que  la  commune  nouvelle  de  Porte-des-Pierres-Dorées  est  substituée  aux
communes dont elle est issue dans les syndicats dont elles étaient membres ; 

CONSIDÉRANT que l’absence de délibération des conseils municipaux dans les 3 mois suivants la
notification de la délibération du conseil  syndical vaut acceptation des modifications proposées par le
conseil syndical ;

SUR proposition de monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône ; 

ARRETE :

Article I– Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 92-26 du 20 mars 1992, modifié par les arrêtés
susvisés, sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Article 1 – Composition du syndicat mixte 

Sont membres du syndicat mixte :

- La commune de Frontenas,
- La commune de Pommiers (Hameau Grange Huguet),
- La commune de Porte-des-Pierres-Dorées, 
- La commune de Theizé,
- La Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône, représentant les
communes de Jarnioux et Ville-sur-Jarnioux.

Article 2-  Dénomination

Le syndicat mixte est dénommé Syndicat mixte d’assainissement du Pont de Sollières.

Article 3– Objet - Compétences 

Le syndicat mixte exerce les compétences suivantes :

- La compétence intégrale en matière d’assainissement collectif, étant précisé que sont 
exclus la collecte et le traitement des eaux pluviales sauf dans le cas où cette collecte et/ou ce 
traitement se font avec l’assainissement dans le cadre de réseaux unitaires,

- La totalité de la compétence assainissement non collectif.

Sur la commune de Pommiers, le périmètre d’intervention ne comprend que la partie du 
territoire versant sur la rivière Le merloup (Hameau de la Grange Huguet)

Le syndicat mixte pourra assurer pour le compte de ses communes membres ou de tiers, par
convention, des prestations de service facturées en fonction du service rendu, liées à sa compétence.

…/…
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Article 4  – Siège du Syndicat 

Le siège du syndicat mixte est fixé en mairie de Liergues.

Article 5 – Durée

Le syndicat mixte est créé pour une durée illimitée.

Article 6 – Comité syndical

Le comité  syndical  est  composé de 2 délégués titulaires et  d’un délégué suppléant  par
commune.

Le nombre de sièges se répartit de la façon suivante :

collectivités titulaires suppléants

Frontenas 2 1

Pommiers 2 1

Porte-des-Pierres-Dorées 4* 2

Theizé 2 1

CAVBS 4 2

* Jusqu’au prochain renouvellement général des conseils municipaux, conformément à l’article 
L.5212-7 du code général des collectivités territoriales.

Le délégué suppléant est  appelé à siéger au sein du comité syndical en cas d’empêchement
du délégué titulaire.

Les délégués sortants sont rééligibles.

Toute convocation au comité syndical est faite par le président du syndicat.

Le  comité  syndical  se  réunit  au siège  du syndicat  ou dans  un lieu choisi  par  l’organe
délibérant dans l’une de ses communes membres.

Article 7 – Président du syndicat.

Le  président  est  du  syndicat  l'organe  exécutif  de  ce  dernier.  Il  prépare  et  exécute  les
délibérations  du comité  syndical.  Il  est  l'ordonnateur  des  dépenses  et  il  prescrit  l'exécution  des
recettes du syndicat.

…/…
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Il est seul chargé de l'administration du syndicat mais peut déléguer sous sa surveillance et
sa responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, en cas d'absence ou
d'empêchement de ces derniers, à d'autres membres du bureau. 

Il est le chef des services du syndicat et représente ce dernier en justice.

Article 8 – Bureau du Syndicat.

Le bureau du syndicat est composé du président, de deux vice-présidents, d’un secrétaire,
d’un trésorier et d’un membre conformément à l’article L.5211-10 du CGCT.

Le bureau et le président peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions du comité
syndical, à l'exception des domaines énumérés par l’article L.5211-10 du CGCT et notamment : 

1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou
redevances,
2° De l'approbation du compte administratif,

3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par le syndicat suite à une mise en
demeure intervenue en application de l'article L.1612-15 du CGCT, 
4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de
fonctionnement et de durée du syndicat mixte,

5° De l'adhésion du syndicat à un établissement public,
6° De la délégation de la gestion d'un service public,

Le  président  rend  compte  des  décisions  du  bureau  et  des  attributions  exercées  sur
délégation du comité syndical à chaque réunion de ce dernier.

Article 9 – Trésorier

Les fonctions de comptable assignataire sont exercées par le trésorier désigné par le préfet
sur proposition du directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Article 10-  Budget et recettes du Syndicat Mixte

Le  budget  du  syndicat  mixte  pourvoit   aux  dépenses  de  création,  d'entretien  et
d’exploitation du service assainissement. 

Conformément à l’article L.5212-19 du CGCT, les recettes du budget du syndicat mixte
comprennent :

1°  Le produit  des  services  assurés  par  le  syndicat  mixte  (redevance  assainissement-
surtaxe syndicale),

- …/…
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2°  La  participation  des  collectivités  membres  au  fonctionnement  du  syndicat  mixte
suivant la répartition suivante :

collectivités Clé de répartition

Frontenas 15 %

Pommiers 1 %

Porte-des-Pierres-Dorées 41 %

Theizé 20 %

CAVBS 23 %

3°Le revenu des biens, meubles ou immeubles, appartenant au syndicat mixte,

4° Les subventions,
5° Les dons et legs, 

6° Le produit des emprunts que le syndicat mixte est autorisé à contracter.
8° Toute autre ressource autorisée par la Loi.

Article 11-  Modification aux présents statuts

Les  modifications  aux  présents  statuts,  qu’il  s’agisse  d’une  extension  de  compétences  ou  du
périmètre du syndicat, du retrait d’un de ses membres ou de toute autre modification, sont soumises aux
dispositions communes des articles L.5211-17 à L.5211-20 du CGCT.

Article 12-  Dissolution du Syndicat

Le syndicat mixte peut être dissous dans les conditions et selon les modalités prévues par
les dispositions des articles L.5212-33 et L.5212-34 du CGCT. »

ARTICLE  II –    Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication ou notification.

ARTICLE III –   Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche sur Saône, le directeur régional des
finances publiques de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département du Rhône, le président du
syndicat  intercommunal  d’assainissement  du  Pont  de  Sollières,  le  président  de  la  communauté
d’agglomération  Villefranche  Beaujolais  Saône  et  les  maires  des  communes  membres  sont  chargés,
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche sur Saône, le 8 août 2017

Pour le préfet,
le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé : Pierre CASTOLDI
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Ministère / Collectivité

Direction / Etablissement

Ministère de l'Action et des Comptes publics
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

 Direction Spécialisée de Contrôle Fiscal 
CENTRE-EST (ex Rhône-Alpes Bourgogne)

Service Division des Ressources humaines

Adresse N° :     53       Rue : Boulevard Vivier Merle 

Commune :   LYON CEDEX 03

Code postal : 69422

SIRET

176 915 031 00569

Téléphone

dircofi-rhone-alpes-
bourgogne@dgfip.finances
.gouv.fr

Courriel

Responsable du recrutement

Fonction

Gilles TERRAS

Responsable de la division des ressources

Téléphone

gilles.terras@dgfip.finance
s.gouv.fr  

L'OFFRE DE RECRUTEMENT

L'EMPLOYEUR

Durée hebdomadaire 
de travail

Corps / Cadre d'emplois

Emploi exercé

Agent de catégorie C de la Fonction Publique de l'Etat

Agent administratif des Finances publiques

Date de début 1701 12

Date de fin 1830 11

Rémunération brute mensuelle 
 1480 €

CADRE RESERVE AU POLE EMPLOI

Date de réception N° d'enregistrement :

Descriptif de l'emploi

Conditions particulières 
d'exercice de l'emploi

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site www.fonction-publique.gouv.fr/score/autres-recrutements/pacte-a-letat

PACTE
Fiche de déclaration des offres de recrutement auprès de Pôle emploi

PROCEDURE DE RECRUTEMENT

Lieu des épreuves de sélection 53 boulevard Vivier Merle 69422 Lyon CEDEX 03

Date limite de dépôt des candidatures auprès du 
Pôle emploi

201721 09

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la à l'agence locale compétente du Pôle emploi et aux directeur régionaux des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE).  

Descriptif de l'emploi

Lieu d'exercice de l'emploi

Domaine de formation souhaité

LYON

Notions sur les outils de bureautique (traitement de texte et 
tableur)

 35 heures

Etre agé(e) de 16 à 25 ans
Avoir un niveau de diplôme inférieur au BACCALAUREAT

1Nombre de postes ouverts

Courriel

04 81 18 32 00

Fixe : 04 81 18 31 60
Portable : 06 59 72 32 29 

Poste d’agent administratif au secrétariat de plusieurs brigades de 
contrôle : accueil téléphonique et physique, gestion du courrier départ-
arrivée, numérisation de documents, travaux de traitement de texte et 
tableur, ...).

Qualités requises :
- Dynamisme, organisation et rigueur.
- Capacité d’adaptation
- Goût pour le travail en équipe
- Discrétion et ponctualité
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Ministère / Collectivité

Direction / Etablissement

Ministère de l'Action et des Comptes publics
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

Ecole Nationale des Finances Publiques

Service Division des Ressources humaines

Adresse N° :  10        Rue : du Centre

Commune :   NOISY-LE-GRAND CEDEX

Code postal : 93464

SIRET

 130 013 006 00015

Téléphone

Courriel

Responsable du recrutement

Fonction

Dominique GONCE

Anne-Claude MAREY

Responsable de la division administrative

Responsable du service budget-logistique

Téléphone

dominique.gonce@dgfip.finances.gouv.fr
anne-claude.marey@dgfip.finances.gouv.fr

L'OFFRE DE RECRUTEMENT

L'EMPLOYEUR

Durée hebdomadaire 
de travail

Corps / Cadre d'emplois

Emploi exercé

Agent de catégorie C de la Fonction Publique de l'Etat

Agent technique des Finances publiques

Date de début 1701 12

Date de fin 1830 11

Rémunération brute mensuelle 
 1480 €

Descriptif de l'emploi

Conditions particulières 
d'exercice de l'emploi

PACTE
Fiche de déclaration des offres de recrutement auprès de Pôle emploi

PROCEDURE DE RECRUTEMENT

Descriptif de l'emploi

Lieu d'exercice de l'emploi

Domaine de formation souhaité

LYON

Notions et intérêt pour l'entretien de bâtiment quelque soit le domaine 
technique (peinture, serrurerie, électricité..).Une formation ou une 
expérience en matière de réalisation de petits travaux serait souhaitée. 
Le permis de conduire serait un atout. 

 35 heures

Etre agé(e) de 16 à 25 ans
Avoir un niveau de diplôme inférieur au BACCALAUREAT

 1Nombre de postes ouverts

Courriel

04.72.00.77.24
04.72.00.77.29

Réalisation de travaux d'entretien et de maintenance (peinture, serrurerie, 
plomberie, électricité, pavoisement...), de travaux de manutention (réception et 
répartition des livraisons, maintenance des salles de cours, petit déménagement 
de mobiliers...). Dépôt du courrier, travaux de reprographie...
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CADRE RESERVE AU POLE EMPLOI

Date de réception N° d'enregistrement :

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site www.fonction-publique.gouv.fr/score/autres-recrutements/pacte-a-letat

Lieu des épreuves de sélection LYON

Date limite de dépôt des candidatures auprès du 
Pôle emploi

201721 09

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la à l'agence locale compétente du Pôle emploi et aux directeur régionaux des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE).  
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                             PRÉFET DU RHÔNE 

 

 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
Unité départementale du Rhône 

8-10 rue du Nord - 69625 Villeurbanne Cedex 
Standard : 04.72.65.58.50 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr  

 

 

Direction régionale 

des entreprises 

de la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi 

 

Unité départementale du Rhône 

 

 

 

 

 

 

Service Cohésion Economique et Sociale 

Territoriale 

  

 

Affaire suivie par :  

Florence MEYER 
 florence.meyer@direccte.gouv.fr 

 

Téléphone : 04.72.65.57.35 

 

 

AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

ARRÊTE PREFECTORAL N° DIRECCTE-UD69_CEST_2017_08_08_09 

 

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 

VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément 

« entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

Vu le décret du 16 février nommant Monsieur Henri-Michel COMET, préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N°DIRECCTE/2017/19 portant subdélégation de signature du Directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la demande complète du 10/04/2017, présentée par Monsieur Bernard DEVERT, Président de 

l’association FEDERATION HABITAT ET HUMANISME située 69 chemin de Vassieux 69300 

CALUIRE ET CUIRE ; 

DECIDE 

 

L’association dénommée FEDERATION HABITAT ET HUMANISME domiciliée 69 chemin de 

Vassieux 69300 CALUIRE ET CUIRE ; 

SIRET    : 39506026200023 

CODE APE : 8899B 

est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du code 

du travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter de sa date de notification. 

Le présent arrêté sera publié au journal officiel de la République française. 

 

Fait à Villeurbanne, le 8/08/2017 

 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

Le Chef du Service Cohésion Economique 

et Sociale Territoriale 

 

 

Frédérique FOUCHERE 
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Arrêté rectificatif de l'arrêté n° 2017-3716 du 20 juillet

2017 portant transfert de l'autorisation de fonctionnement

du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en

addictologie (CSAPA) du Griffon "toutes addictions" situé

7 place du Griffon - 69001 LYON, de l'Association

Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), sise 7

place du Griffon - 69001 LYON, à l'association OPPELIA

dont le siège social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012

PARIS, à compter du 1er juillet 2017
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2017-4883 

 

Arrêté rectificatif de l'arrêté n° 2017-3716 du 20 juillet 2017 portant transfert de l'autorisation de 

fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) du Griffon 

"toutes addictions" situé 7 place du Griffon - 69001 LYON, de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et 

d'Addictologie (ARIA), sise 7 place du Griffon - 69001 LYON, à l'association OPPELIA dont le siège social est situé 

20 avenue Daumesnil - 75012 PARIS, à compter du 1er juillet 2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 313-1-1, L. 313-3 à 

L.313-5 relatifs aux autorisations ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles D. 3411-1 à D 3411-10 relatifs aux missions et aux 

conditions de fonctionnement des centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) ; 

 

Vu l'article 38 de la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu la circulaire n° DGS/MC2/2008/79 du 28 février 2008 relative à la mise en place des centres de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6088 du 14 décembre 2009 portant autorisation de fonctionnement pour une 

durée de trois ans à compter du 1
er

 janvier 2010 du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie du Griffon, géré par l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), modifié par 

l'arrêté préfectoral n° 2010-32 du 10 février 2010 ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2011-4158 du 

23 novembre 2011 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement pour une durée de quinze ans à 

compter du 1
er

 janvier 2010 du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie du 

Griffon, géré par l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) ; 

 

Vu les statuts de l'association OPPELIA du 6 décembre 2013 ; 

 

Vu la délibération du 26 juin 2017 de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), réunie en 

assemblée générale extraordinaire, approuvant le traité de fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes 

d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) par l'association OPPELIA ; 
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Vu la délibération du 30 juin 2017 de l'association OPPELIA, réunie en assemblée générale extraordinaire, 

approuvant le traité de fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) par 

l'association OPPELIA ; 

 

Vu le traité de fusion du 30 juin 2017 entre l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) et 

l'association OPPELIA ; 

 

VU l’arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3716 du 

20 juillet 2017 portant transfert de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA) du Griffon "toutes addictions" situé 7 place du Griffon - 69001 LYON, de 

l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), sise 7 place du Griffon - 69001 LYON, à 

l'association OPPELIA dont le siège social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012 PARIS, à compter du 

1
er juillet 2017 ; 

 

VU les erreurs matérielles affectant les articles 5 et 6 de l’arrêté n° 2017-3716 du 20 juillet 2017 susvisé ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’article 5 de l’arrêté n° 2017-3716 du 20 juillet 2017 est rectifié comme suit : 

Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa publication pour les autres 

requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03. 
 
Article 2 : L’article 6 de l’arrêté n° 2017-3716 du 20 juillet 2017 est rectifié comme suit : 

La directrice de la santé publique, le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole 

de Lyon de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du 

Rhône. 

 
Article 3 : Les articles 1 à 4 de l’arrêté n° 2017-3716 du 20 juillet 2017 demeurent inchangés. 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa publication pour les 

autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03. 

 
Article 5 : La directrice de la santé publique, le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la 

Métropole de Lyon de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement 

concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 

département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 7 août 2017 

 

La directrice de la santé publique 

 

Signé 

 

Dr Anne-Marie DURAND 
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Arrêté n° 2017-4884 

 

Arrêté rectificatif de l'arrêté n° 2017-3717 du 20 juillet 2017 portant transfert de l'autorisation de 
fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Jonathan, 
spécialisé "substances psychoactives illicites", situé 131 rue de l'Arc - 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE, de 
l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), sise 7 place du Griffon - 69001 LYON, à 
l'association OPPELIA dont le siège social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012 PARIS, à compter du 
1er juillet 2017 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 313-1-1, L. 313-3 à 

L.313-5 relatifs aux autorisations ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles D. 3411-1 à D 3411-10 relatifs aux missions et aux 

conditions de fonctionnement des centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) ; 

 

Vu l'article 38 de la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu la circulaire n° DGS/MC2/2008/79 du 28 février 2008 relative à la mise en place des centres de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6089 du 14 décembre 2009 portant autorisation de fonctionnement pour une 

durée de trois ans à compter du 1
er

 janvier 2010 du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie Jonathan, géré par l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'agence régionale de santé n° 2011-4157 du 23 novembre 2011 

portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement pour une durée de quinze ans à compter du 

1
er

 janvier 2010 du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie Jonathan, géré par 

l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) ; 

 

Vu les statuts de l'association OPPELIA du 6 décembre 2013 ; 

 

Vu la délibération du 26 juin 2017 de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), réunie en 

assemblée générale extraordinaire, approuvant le traité de fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes 

d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) par l'association OPPELIA ; 
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Vu la délibération du 30 juin 2017 de l'association OPPELIA, réunie en assemblée générale extraordinaire, 

approuvant le traité de fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) par 

l'association OPPELIA ; 

 

Vu le traité de fusion du 30 juin 2017 entre l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) et 

l'association OPPELIA ; 

 

VU l’arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3717 du 

20 juillet 2017 portant transfert de l'autorisation de fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA) Jonathan, spécialisé "substances psychoactives illicites", situé 131 rue 

de l'Arc - 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE, de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), 

sise 7 place du Griffon - 69001 LYON, à l'association OPPELIA dont le siège social est situé 20 avenue Daumesnil 

- 75012 PARIS, à compter du 1
er

 juillet 2017 ; 

 

VU les erreurs matérielles affectant les articles 5 et 6 de l’arrêté n° 2017-3717 du 20 juillet 2017 susvisé ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’article 5 de l’arrêté n° 2017-3717 du 20 juillet 2017 est rectifié comme suit : 

Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa publication pour les autres 

requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03. 
 
Article 2 : L’article 6 de l’arrêté n° 2017-3717 du 20 juillet 2017 est rectifié comme suit : 

La directrice de la santé publique, le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole 

de Lyon de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du 

Rhône. 

 
Article 3 : Les articles 1 à 4 de l’arrêté n° 2017-3717 du 20 juillet 2017 demeurent inchangés. 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa publication pour les 

autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03. 

 
Article 5 : La directrice de la santé publique, le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la 

Métropole de Lyon de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement 

concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 

département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 7 août 2017 

 

La directrice de la santé publique 

 

Signé 

 

Dr Anne-Marie DURAND 
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Arrêté n° 2017-4885 

 

Arrêté rectificatif de l'arrêté n° 2017-3718 du 20 juillet 2017 portant transfert de l'autorisation de 

fonctionnement du centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues 

(CAARUD) Ruptures, situé 36 rue Burdeau - 69001 LYON, de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et 

d'Addictologie (ARIA), sise 7 place du Griffon - 69001 LYON, à l'association OPPELIA dont le siège social est situé 

20 avenue Daumesnil - 75012 PARIS, à compter du 1er juillet 2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 313-1, L. 313-3 à L. 313-5 ; 

 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

 

Vu la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ; 

 

Vu le décret n° 2005-1606 du 19 décembre 2005 relatif aux missions des centres d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues et modifiant le code de la santé 

publique ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-625 du 14 août 2009 portant autorisation de fonctionnement pour une durée 

de quinze ans à compter du 10 mai 2009 du centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques 

pour usagers de drogues (CAARUD) Ruptures géré par l'association RUPTURES ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6090 du 14 décembre 2009 autorisant le transfert de l'autorisation de 

fonctionnement du centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues 

(CAARUD) Ruptures de l'association RUPTURES à l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie 

(ARIA) ; 

 

Vu les statuts de l'association OPPELIA du 6 décembre 2013 ; 

 

Vu la délibération du 26 juin 2017 de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), réunie en 

assemblée générale extraordinaire, approuvant le traité de fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes 

d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) par l'association OPPELIA ; 

 

Vu la délibération du 30 juin 2017 de l'association OPPELIA, réunie en assemblée générale extraordinaire, 

approuvant le traité de fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) par 

l'association OPPELIA ; 

 

Vu le traité de fusion du 30 juin 2017 entre l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) et 

l'association OPPELIA ; 
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VU l’arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3718 du 

20 juillet 2017 portant transfert de l'autorisation de fonctionnement du centre d'accueil et d'accompagnement 

à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) Ruptures, situé 36 rue Burdeau - 69001 LYON, de 

l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), sise 7 place du Griffon - 69001 LYON, à 

l'association OPPELIA dont le siège social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012 PARIS, à compter du 

1
er

 juillet 2017 ; 

 

VU les erreurs matérielles affectant les articles 5 et 6 de l’arrêté n° 2017-3716 du 20 juillet 2017 susvisé ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’article 5 de l’arrêté n° 2017-3718 du 20 juillet 2017 est rectifié comme suit : 

Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa publication pour les autres 

requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03. 
 
Article 2 : L’article 6 de l’arrêté n° 2017-3718 du 20 juillet 2017 est rectifié comme suit : 

La directrice de la santé publique, le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole 

de Lyon de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du 

Rhône. 

 
Article 3 : Les articles 1 à 4 de l’arrêté n° 2017-3718 du 20 juillet 2017 demeurent inchangés. 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa publication pour les 

autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03. 

 
Article 5 : La directrice de la santé publique, le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la 

Métropole de Lyon de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement 

concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 

département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 7 août 2017 

 

La directrice de la santé publique 

signé 

Dr Anne-Marie DURAND 
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Arrêté n°2017-4685 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2017 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la 

réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo - 64 rue Villeroy – 69003 LYON, géré par 

l'association le MAS 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 30 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-626 du 14 août 2009 autorisant pour une durée de quinze ans à 

compter du 10 mai 2009 le fonctionnement du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 

risques pour usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo géré par l'association le MAS ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2017 transmises par l'association le MAS ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2017, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CAARUD Pause Diabolo géré par l'association le MAS (N° FINESS 69 001 564 9) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 81 390 € 

509 466 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 351 940 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 76 136 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 509 466 € 

 509 466 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CAARUD Pause Diabolo géré 

par l'association le MAS est fixée à 509 466 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2018, la dotation provisoire du CAARUD Pause Diabolo géré par 

l'association le MAS à verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à 509 466 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 31 juillet 2017 

 

Le directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

 

signé 

 

 Jean-Marc TOURANCHEAU 
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Arrêté n°2017-4684 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2017 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la 

réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) Ruptures - 36 rue Burdeau - 69001 LYON, géré par 

l'association OPPELIA 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 30 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-625 du 14 août 2009 portant autorisation de fonctionnement pour une durée 

de quinze ans à compter du 10 mai 2009 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques 

pour usagers de drogues (CAARUD) Ruptures géré par l'association RUPTURES ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6090 du 14 décembre 2009 autorisant le transfert de l'autorisation de 

fonctionnement du CAARUD Ruptures de l'association RUPTURES à l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et 

d'Addictologie (ARIA) ; 
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Vu l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3718 du 

20 juillet 2017 autorisant le transfert de l'autorisation de fonctionnement du CAARUD Ruptures à l'association 

OPPELIA suite à la fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) à 

compter du 1
er

 juillet 2017 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2017 transmises par l'association ARIA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2017, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CAARUD Ruptures géré par l'association OPPELIA (N° FINESS 69 001 574 8) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 107 693 € 

748 287 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 535 839 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 104 755 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 747 781 € 

748 287 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 506 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CAARUD Ruptures géré par 

l'association OPPELIA est fixée à 747 781 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2018, la dotation provisoire du CAARUD Ruptures géré par l'association 

OPPELIA à verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à 747 781 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 31 juillet 2017 

 

Le directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

signé 

Jean-Marc TOURANCHEAU 
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Arrêté n°2017-4679 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2017 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) de Villeurbanne - 111 rue du 1er mars 1943 - 69100 VILLEURBANNE, géré par 

l'association ANPAA 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 30 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6017 du 27 novembre 2009 autorisant, pour une durée de trois ans à 

compter du 27 novembre 2009, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) spécialisé "alcool" de Villeurbanne, géré par l'association ANPAA ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2011-4154 du 

23 novembre 2011 portant prolongation pour une durée de quinze ans à compter du 27 novembre 2009 de 

l'autorisation de fonctionnement du CSAPA spécialisé "alcool" de Villeurbanne, géré par l'association ANPAA ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2017 transmises par l'association ANPAA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2017, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA de Villeurbanne géré par l'association ANPAA (N° FINESS 69 001 729 8) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 20 262 € 

472 451 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 394 411 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 57 778 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 472 451 € 

 472 451 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CSAPA de Villeurbanne géré 

par l'association ANPAA est fixée à 472 451 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2018, la dotation provisoire du CSAPA de Villeurbanne géré par 

l'association ANPAA à verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à 472 451 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 31 juillet 2017 

 

Le directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

 

signé 

 

 Jean-Marc TOURANCHEAU 
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Arrêté n°2017-4680 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2017 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) des Etoiles – Place du Coteau - 69700 GIVORS, géré par l'association ANPAA 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 30 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6018 du 27 novembre 2009 autorisant, pour une durée de trois ans à 

compter du 27 novembre 2009, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) des Etoiles spécialisé "toutes addictions" géré par l'association ANPAA ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2011-4155 du 

23 novembre 2011 portant prolongation pour une durée de quinze ans à compter du 27 novembre 2009 de 

l'autorisation de fonctionnement du CSAPA des Etoiles, géré par l'association ANPAA ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2017 transmises par l'association ANPAA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2017, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA des Etoiles à Givors, géré par l'association ANPAA (N° FINESS 69 000 598 8) sont autorisées comme 

suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 11 974 € 

275 228 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 237 670 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 25 584 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 274 728 € 

275 228 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 500 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CSAPA des Etoiles géré par 

l'association ANPAA est fixée à 274 728 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2018, la dotation provisoire du CSAPA des Etoiles géré par l'association 

ANPAA à verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à 274 728 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 31 juillet 2017 

 

Le directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

 

signé 

 

Jean-Marc TOURANCHEAU 
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Arrêté n°2017-4682 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2017 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) du Griffon - 7 place du Griffon - 69001 LYON, géré par l'association OPPELIA 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 30 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6088 du 14 décembre 2009 autorisant, pour une durée de trois ans à 

compter du 1
er

 janvier 2010, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) du Griffon "toutes addictions" et le transfert de l'autorisation à l'Association Rhône-Alpes 

d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) suite à la fusion-absorption de l'association APUS ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2011-4158 du 

23 novembre 2011 portant prolongation pour une durée de quinze ans à compter du 1
er

 janvier 2010 de 

l'autorisation de fonctionnement du CSAPA du Griffon géré par l'association ARIA ; 
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Vu l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3716 du 

20 juillet 2017 autorisant le transfert de l'autorisation de fonctionnement du CSAPA du Griffon à l'association 

OPPELIA suite à la fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) à 

compter du 1
er

 juillet 2017 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2017 transmises par l'association ARIA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2017, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA du Griffon géré par l'association OPPELIA (N° FINESS 69 079 798 0) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 48 849 € 

1 101 964 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 923 667 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 129 448 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 1 096 341 € 

1 101 964 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 5 623 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CSAPA du Griffon géré par 

l'association OPPELIA est fixée à 1 096 341 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2018, la dotation provisoire du CSAPA du Griffon géré par l'association 

OPPELIA à verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à 1 096 341 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 31 juillet 2017 

 

Le directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

signé 

 Jean-Marc TOURANCHEAU 
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Arrêté n°2017-4681 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2017 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) Jean-Charles Sournia - 131 rue de l'Arc - 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, 

géré par l'association ANPAA 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 30 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6019 du 27 novembre 2009 autorisant, pour une durée de trois ans à 

compter du 27 novembre 2009, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) Jean-Charles Sournia spécialisé "alcool", géré par l'association ANPAA ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2011-4156 du 

23 novembre 2011 portant prolongation pour une durée de quinze ans à compter du 27 novembre 2009 de 

l'autorisation de fonctionnement du CSAPA Jean-Charles Sournia, géré par l'association ANPAA ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2017 transmises par l'association ANPAA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2017, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA Jean-Charles Sournia à Villefranche sur Saône, géré par l'association ANPAA (N° FINESS 69 003 026 7) 

sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 12 599 € 

316 161 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 269 590 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 33 972 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 316 161 € 

316 161 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CSAPA Jean-Charles Sournia 

géré par l'association ANPAA est fixée à 316 161 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2018, la dotation provisoire du CSAPA Jean-Charles Sournia géré par 

l'association ANPAA à verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à 316 161 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 31 juillet 2017 

 

Le directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

 

signé 

 

Jean-Marc TOURANCHEAU 
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Arrêté n°2017-4683 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2017 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) Jonathan spécialisé "substances psychoactives illicites" - 131, rue de l'Arc - 

69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE, géré par l'association OPPELIA 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 30 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6089 du 14 décembre 2009 autorisant, pour une durée de trois ans à compter 

du 1
er

 janvier 2010, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) Jonathan et le transfert de l'autorisation à l'association ARIA suite à la fusion-absorption 

de l'association JONATHAN ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2011-4157 du 

23 novembre 2011 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement pour une durée de quinze ans à 

compter du 1
er 

janvier 2010 du CSAPA Jonathan, géré par ARIA ; 
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Vu l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3717 du 

20 juillet 2017 autorisant le transfert de l'autorisation de fonctionnement du CSAPA Jonathan à l'association 

OPPELIA suite à la fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) à 

compter du 1
er

 juillet 2017 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2017 transmises par l'association ARIA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2017, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA Jonathan géré par l'association OPPELIA (N° FINESS 69 079 321 1) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 63 301 € 

722 857 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 616 452 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 43 104 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 721 857 € 

722 857 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 1 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CSAPA Jonathan géré par 

l'association OPPELIA est fixée à 721 857 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2018, la dotation provisoire du CSAPA Jonathan géré par l'association 

OPPELIA à verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à 721 857 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 31 juillet 2017 

 

Le directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

signé 

 Jean-Marc TOURANCHEAU 
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Eau, Hydroélectricité et Nature

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

approuvant la convention n°11-041bis d’occupation de dépendances immobilières de la
concession de la Compagnie nationale du Rhône conclue avec la commune de Vernaison,

Le préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L2122-1,
L2122-6 et suivants ;

Vu la loi du 27 mai 1921 modifiée approuvant le programme des travaux d’aménagement du
Rhône de la frontière suisse à la mer au triple point de vue des forces motrices, de la navigation et
des irrigations et autres utilisations agricoles et créant les ressources correspondantes ;

Vu  le décret du 8 janvier 1962 relatif à l’aménagement de la chute de Montélimar, sur le
Rhône, et la convention et le cahier des charges annexés ;

Vu le décret n° 96-1058 du 2 décembre 1996 relatif à la délivrance des titres d’occupation du
domaine public de l’État portant application de la loi n° 94-631 du 25 juillet 1984 relative à la
constitution de droits réels sur le domaine public, notamment son article 5 ;

Vu le décret n° 2003-513 du 16 juin 2003 approuvant le huitième avenant à la convention de
concession générale passé le 20 décembre 1933 entre l’État et la Compagnie nationale du Rhône, et
modifiant le décret n° 96-1058 du 2 décembre 1996 relatif à la délivrance des titres d’occupation du
domaine public de l’État ;

Vu le cahier des charges général de la concession CNR modifié, notamment son article 48 ;

Vu la  convention  d’occupation  temporaire  n°11-041bis,  conclue  entre  la  Compagnie
nationale du Rhône et la commune de Vernaison, en date du 30 juin 2017 ;

Vu l’avis  favorable  de  Madame  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Rhône ;
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ARRÊTE

Article 1 : La convention d’occupation temporaire n°11-041bis, en date du 30 juin 2017, annexée au
présent  arrêté,  concernant  le  maintien  d’une  zone  de  loisirs  et  d’un  complexe  sportif  entre  la
Compagnie  nationale  du  Rhône,  d’une  part,  et  la  commune  de  Vernaison,  d’autre  part,  est
approuvée.

Article 2 :  Le présent  arrêté est  notifié  par Mme la directrice régionale de l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes  à  Monsieur  le  directeur  général  de  la
Compagnie Nationale du Rhône, 2 rue André Bonin 69 316 LYON cedex 4.

Article  3 :  La Compagnie Nationale  du Rhône adressera une  ampliation  du présent  arrêté  à  la
commune de Vernaison.

Article  4 :  Mme la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Rhône ou
d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de l’Énergie dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. En cas de silence gardé par l’administration pendant un délai de deux
mois, le recours est considéré comme refusé.

Le  présent  arrêté  peut  également  être  déféré  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, en application des articles R421-1 et suivants du code de justice administrative, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, ou de la réception d’un refus de l’administration
suite au dépôt d’un recours gracieux ou hiérarchique, ou de l’écoulement d’un délai de deux mois
laissé sans réponse suite au dépôt d’un recours gracieux ou hiérarchique.

Fait à Lyon, le 27/07/2017

Le Préfet,

SIGNÉ
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